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RECEPISSES DE DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS

W 0603/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA du 21/ 07/2'()16

Titre: ASSOCIATION POUR L'EDUCATION ET LE
DEVELOPPEMENT AU TOGO

(A. E. D. T.)

Siège: Sokodé (P/Tchaoudjo) - Togo

But: L'Association a pour but d'améliorer les conditions
de vie des populations à travers l'éducation en vue du
développement.

Lomé, le 21 juillet 2016

Le ministre de l'Administration territoriale,
de la Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

N° 0600/ MATDCL-SG-DDC du 02/08/2016

Titre : GRANDE LOGE DU TOGO
(G. L. D. T.)
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Siège: Lomé - Togo (P/Golfe)

But: L'association a pour but d'unir sous son autorité fé-
dérative les loges autonomes la composant, de coordon-
ner leurs activités, d'en assurer le fonctionnement régulier
et la promotion, dans l'esprit de la philosophie commune
de base les animant.

Lomé, le 02 août 2016

Le ministre de l'Administration territoriale,
de la Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

N° 0676/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA du 12/08/2016

TItre : AIDE POUR TOUS
(A. P. T.)

Siège: Zanguéra (P/Golfe) - Togo

But: L'association a pour but de contribuer à l'améliora-
tion des conditions de vie socio-économique et culturelle
des plus démunis.

Lomé, le 12 août 2016

Le ministre de l'Administration territoriale,
de la Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

W 0783/MATDCL-SG-DDC - OC du 31/07/2012

Titre: MISSION INTERNATIONALE D'INTERCESSION
POUR LA DELIVRANCE DES NATIONS

(MilON)

Siège: Adakpamé (P/Golfe) - Togo

But : La mission' a pour but, l'évangélisation de ses
membres afin de leur faire connaître les fondements du
Christ pour leur développement socio-culturel et spirituel.

Lomé, le 31 juillet 2016

Le ministre de l'Administration territoriale,
de la Décentralisation et des Collectivités locales

Pascal BODJONA

AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS

Avis est donné au public de la perte de la copie du Titre
Foncier n° 6749 RT inséré au livre foncier de la Répu-
blique togolaise Vol. XXXV, FO 13, appartenant à M. Gilbert
Cocou ZOGBESSOU, employé de commerce, demeurant
à Lomé Nyékonakpoè.

Pour deuxième insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du
Titre Foncier n° 12260 RT inséré au livre foncier de la
République togolaise Vol. LXII, P 112, appartenant à M.
Laurent AZILINON Prédo, magasinier à l'ASECNA de-
meurant à Lomé quartier des Etoiles.

Pour deuxième insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du Titre
Foncier n° 15872, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. LXXX, FO 120, appartenant à feu ingénieur
agronome LARE Yatouti.

Pour deuxième insertion

AVIS DE PERTE DU CERTIFICAT D'INSCRIPTION
D'HYPOTHECAIRE

Avis est donné au public de la perte du certificat d'inscrip-
tion d'hypothécaire pris sur le titre foncier n° 4249 de la
République togolaise Vol. XXII, FO 128, appartenant aux
héritiers de feu MENSAH Théophile Kodzo , représent
ès par Mme MENSAH Amavi, retraitée demeurant à Lomé
Hédzranawoé, et de l'acte de main levée sur ledit titre.

Pour deuxième insertion

lm p. Editogo
Dépôt légal n? 26 bis
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